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1. Objet et ouverture de l’enquête publique 
Par arrêté municipal n°2025/36 du 18 décembre 2025, Madame le Maire de Hautecour a 

prescrit l’ouverture d’une enquête publique relative au projet de révision « allégée » ou « avec 

examen conjoint » n°1 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Hautecour approuvé le 28 février 

2018, pour une durée de 32 jours, du lundi 26 janvier 2026 à 9h jusqu’au vendredi 27 février 

2026 à 12h. 

 

2. Présentation du projet 
Le projet de révision allégée n°1 du PLU de Hautecour a pour objets de : 

• Permettre l’implantation de cinq hébergements touristiques de type écolodges et 

l’évolution du bâtiment existant de l’ancien centre aéré au lieu-dit « Le Planay » via 

la création d’un Secteur de Taille et de Capacité d’Accueil Limitées (STECAL) et la mise 

en place d’une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) dédiée au site 

et encadrant son aménagement. Parallèlement, le projet d’hébergement touristique 

de nature similaire envisagé lors de l’approbation du PLU en 2018 sur le hameau « Le 

Breuil » est abandonné, la commune considérant qu’il n’y a pas lieu de maintenir la 

possibilité d’implanter deux opérations du même type sur des secteurs aussi 

rapprochés de son territoire. L’OAP « NL du Breuil » dédiée à l’encadrement de ce 

projet est donc supprimée du PLU, et l’emprise de la zone NL est réduite ; 

• Ajuster plusieurs points du règlement du PLU, après 8 ans de mise en œuvre, portant 

sur : 

o La tolérance pour l’isolation thermique par l’extérieur des bâtiments existants, 

o L’aspect des constructions afin d’améliorer leur intégration paysagère et 

l’harmonie architecturale de la commune, 

o Les clôtures et murs de soutènement, pour privilégier certaines options et 

interdire ou éviter d’autres solutions, par exemple les gabions non végétalisés, 

o La gestion des déblais pour favoriser leur réemploi directement sur site, 

o Les panneaux photovoltaïques, pour privilégier leur installation sur les 

constructions ou ombrières de parking et encadrer leur éventuelle installation 

au sol. 

 

Les enjeux de cette modification pour la commune sont donc :  

• De faire évoluer le PLU pour l’adapter à l’évolution des projets touristiques envisagés 

sur la commune, sans remettre en cause le PADD et l’objectif qu’il porte en matière 

de développement limité du tourisme (le projet envisagé par la révision allégée n°1 du 

PLU maintient globalement un objectif de développement de l’accueil touristique 

limité, proportionné à la taille de la commune – 5 écolodges sont prévus, pour un 

accueil de maximum 15 personnes) et de préservation du cadre de vie (le projet de 

révision allégée maintient l’objectif global de développement du tourisme, oriente 

cette activité vers une offre promouvant la « reconnexion à la nature », et abandonne 
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le projet de 2018 du secteur du Breuil, avec sa tyrolienne dans les arbres, source 

d’éventuelles nuisances de voisinage) ; 

• D’ajuster le règlement du PLU, en tenant compte du retour d’expérience de 8 années 

d’exercice du document d’urbanisme approuvé en février 2018. 

 

3. Cadre de la révision allégée n°1 du PLU de Hautecour 

Contexte historique 
Par délibération du Conseil Municipal n°2025/23 du 4 avril 2025 soumis au contrôle de légalité 

le 10 avril 2025, Madame le Maire de Hautecour a engagé, conformément à l’article L.153-34 

du Code de l’Urbanisme, la révision allégée n°1 avec examen conjoint du PLU précédemment 

approuvé le 28 février 2018. 

Le 23 septembre 2025, la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites 

(CDNPS) de la Savoie, sollicitée sur le projet de révision allégée de la commune, rendait un avis 

favorable à l’unanimité pour déroger au principe de l’urbanisation en continuité auquel est 

soumis la commune au titre de la Loi Montagne. 

Par délibération du Conseil Municipal n°2025/42 du 3 octobre 2025 soumis au contrôle de 

légalité le 6 octobre 2025, Madame le Maire de Hautecour tirait le bilan de la concertation 

relative à la révision allégée n°1 du PLU, et arrêtait ce même projet de révision allégée n°1 du 

PLU.  

À la suite de cette délibération, madame le Maire de Hautecour sollicitait l’avis des Personnes 

Publiques Associées au projet, ainsi que celui de la Mission Régionale de l’Autorité 

Environnementale (MRAe). Elle organisait également la réunion d’examen conjoint de révision 

allégée avec les Personnes Publiques Associées, qui s’est tenue le 8 décembre 2025. 

Le 2 décembre 2025, la Commission Départementale pour la Protection des Espaces Naturels, 

Agricoles et Forestiers (CDPENAF) de la Savoie, sollicitée par voie électronique sur le projet de 

révision allégée n°1 de la commune, rendait un avis favorable à la création d’un Secteur de 

Taille et Capacité d’Accueil Limitées (STECAL) et la consommation d’espaces naturels, agricoles 

et forestiers prévus par le projet. 

En parallèle, par courrier du 27 octobre 2025, Madame le Maire de Hautecour saisissait 

Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Grenoble pour désigner un commissaire 

enquêteur afin de conduire l’enquête publique relative à cette révision allégée n°1 du PLU. 

Par décision n°E22000267/38 du 12 novembre 2025, Monsieur le Président du Tribunal 

Administratif de Grenoble me désignait, Madame Pascaline COUSIN, en qualité de 

commissaire enquêtrice, et désignait Madame Sophie BEZAULT en qualité de commissaire 

enquêtrice suppléante, pour l’enquête publique relative à la révision allégée n°1 du PLU de 

Hautecour. 

Enfin, par arrêté municipal n°2025/36 du 18 décembre 2025, Madame le Maire de Hautecour 

ouvrait l’enquête publique relative à la révision allégée n°1 du PLU de Hautecour, objet du 

présent rapport. 
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Cadre juridique 
L’enquête publique relative à la procédure de révision allégée du PLU de Hautecour est menée 

en application notamment :  

• des articles L.153-19, L.153-33, L.153-34 et L.153-35 du Code de l’Urbanisme qui 

concernent la procédure de révision dite « allégée » ou « avec examen conjoint » du 

PLU et la mise à l’enquête publique du projet de PLU révisé ; 

• des articles L.123-1 et R.123-1 et suivants du Code de l’Environnement qui concernent 

les enquêtes publiques relatives aux projets susceptibles d’affecter l’environnement. 

 

Cadre retenu pour la concertation 
Les modalités de la concertation avec la population sont exposées au point 4 de la délibération 

2025/23 du 4 avril 2025 prescrivant la révision allégée du PLU de Hautecour. Le bilan de la 

concertation est quant à lui présenté dans la délibération 2025/42 du 3 octobre 2025 arrêtant 

le projet de révision allégée du PLU. 

Finalement : 

• la mise à disposition d’un registre en Mairie pour recueillir les avis, idées et 

propositions portant sur le projet d’évolution du PLU a conduit au dépôt de deux 

contributions, qui mettent en avant l’intérêt du projet, au regard de son intérêt 

économique, de la mise en valeur du secteur du Planay et de ses valeurs en matière 

de tourisme écoresponsable ; 

• la possibilité d’écrire à Madame le Maire de Hautecour n’a appelé aucune production ; 

• la publication d’une information sur le site internet de la commune a été réalisée à 

partir du 3 septembre 2025. 

 

 

4. Composition et contenu du dossier soumis à l’enquête publique 
Le dossier de révision allégée n°1 du PLU de Hautecour soumis à l’enquête publique a été 

constitué par la commune avec l’appui de l’Agence Rossi, qui a accompagné le maître 

d’ouvrage dans la mise au point de son projet et la conduite de la procédure de révision du 

PLU. 

Il comprend, outre les pièces relatives à la présente révision allégée n°1 du PLU, les pièces du 

PLU approuvé le 28 février 2018 qui ne font pas l’objet de modifications. Il présente donc une 

vision d’ensemble du droit qui sera applicable en matière d’urbanisme dans la commune, si le 

projet est approuvé.  

Toutes les modifications introduites par la procédure de révision allégée n°1 du PLU sont 

clairement visibles et apparaissent en rouge dans tous les documents. 

Il est composé des pièces suivantes : 

0. Volume des pièces administratives : 
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a. 0A – Pièces administratives « générales » 

i. Délibération n°2025/23 du Conseil Municipal du 4 avril 2025 

engageant la révision allégée n°1 du PLU de Hautecour 

ii. Délibération n°2025/42 du Conseil Municipal du 3 octobre 2025, 

tirant le bilan de la concertation et arrêtant le projet de révision 

allégée n°1 du PLU de Hautecour 

iii. Décision n°E25000267/38 du Tribunal Administratif de Grenoble 

du 12 novembre 2025 désignant les commissaires enquêtrices 

titulaires et suppléantes pour la conduite de l’enquête publique 

relative à la révision allégée n°1 du PLU de Hautecour 

iv. Arrêté n°2025/36 de Madame le Maire de Hautecour du 18 

décembre 2029 ouvrant l’enquête publique relative à la révision 

allégée n°1 du PLU de Hautecour 

v. Avis d’enquête publique et publicité réglementaire 

b. 0B – Pièces administratives relative à la mise en œuvre de l’article R. 

123-8 du Code de l’Environnement 

i. Évaluation environnementale 

ii. Objet de l’enquête publique 

iii. Mention des textes régissant l’enquête publique 

iv. Mention des autres autorisation nécessaires pour réaliser le 

projet, plan ou programme 

v. Bilan de la concertation 

vi. Décision prise après examen au cas par cas de l’autorité 

compétente, évaluation environnementale et avis de la Mission 

Régionale de l’Autorité Environnementale 

vii. Avis des Personnes Publiques Associées et autres organismes 

consultés 

1. Volume « Rapport de présentation du PLU » 

i. Rapport de présentation non modifié du PLU approuvé le 28 février 

2018 

ii. Notice de la révision allégée n°1 du PLU et valant complément du 

rapport de présentation initial du PLU (ce volume comprend le dossier 

soumis à la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et 

des Sites – CDNPS – de la Savoie) 

2. Volume « Projet d’Aménagement et de Développement Durables » (PADD) du 

PLU approuvé le 28 février 2018, non modifié par la présente procédure 

3. Volume « Orientations d’Aménagement et de Programmation » (OAP), modifié 

par la présente procédure 

4. Volet « Règlement » modifié par la présente procédure 

i. Règlement écrit, modifié par la présente procédure 

ii. Règlement graphique – ensemble de la commune, non modifié par la 

présente procédure 

iii. Règlement graphique – secteurs urbanisés, modifié par la présente 

procédure 
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5. Volet « Annexes », non modifié par la présente procédure 

i. Périmètre à l’intérieur desquels s’applique le droit de préemption 

urbain 

ii. Secteurs dans lesquels s’applique le permis de démolir 

iii. Périmètres des secteurs relatifs au taux de la taxe d’aménagement 

iv. Servitudes d’Utilité Publique et bois ou forêts soumis au régime 

forestier (forêt communale) 

v. Schéma des réseaux – eau potable 

vi. Schéma des réseaux – assainissement 

vii. Schéma des réseaux – déchets 

Une note de synthèse sur ½ page et un descriptif du contenu de dossier accompagnent le 

dossier et guident le lecteur.  

Complétude du dossier 
Lors de l’ouverture de l’enquête publique le 26 janvier 2026, le dossier d’enquête publique 
relative à la révision allégée n°1 de Hautecour était complet et régulier. 
J’ai pu noter qu’il présentait, outre les pièces relatives à la présente révision allégée n°1 du 
PLU, les pièces du PLU approuvé le 28 février 2018 qui ne faisaient pas l’objet de 
modifications. Il présentait donc une vision d’ensemble du droit qui sera applicable en 
matière d’urbanisme dans la commune, si le projet est approuvé.  
Toutes les modifications introduites par la procédure de révision allégée n°1 du PLU étaient 
clairement visibles et apparaissaient en rouge dans tous les documents, ce qui rendait le 
dossier assez facile à lire. 

 

5. Organisation et déroulement de l’enquête 

Le commissaire enquêteur 
Par courrier du 27 octobre 2025, Madame le Maire de Hautecour saisissait Monsieur le 

Président du Tribunal Administratif de Grenoble pour désigner un commissaire enquêteur afin 

de conduire l’enquête publique relative à cette révision allégée n°1 du PLU. 

Par décision n°E22000267/38 du 12 novembre 2025, Monsieur le Président du Tribunal 

Administratif de Grenoble me désignait, Madame Pascaline COUSIN, en qualité de 

commissaire enquêtrice, et désignait Madame Sophie BEZAULT en qualité de commissaire 

enquêtrice suppléante, pour l’enquête publique relative à la révision allégée n°1 du PLU de 

Hautecour. 

 

Préparation et organisation de l’enquête 
Au cours de la période de préparation de l’enquête, j’ai pu rencontrer : 

• Madame Annie LEDUC, Maire de Hautecour, 

• Madame Catherine GARDA, Secrétaire de Mairie, chargée notamment de 

l’organisation matérielle de l’enquête et de l’accueil du public en dehors des 

permanences. 
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Ces contacts m’ont permis de participer à l’organisation de l’enquête aux côtés de l’autorité 

organisatrice en matière de publicité, de définition des lieux, jours et heures des 

permanences. Les conditions d’accès du public au dossier ont été définies conjointement, à la 

fois pour l’accès au dossier dématérialisé en ligne sur le site de la commune et sur un poste 

informatique dans les locaux de la Mairie, et pour l’accès au dossier papier. 

Ils ont par exemple permis de mettre à disposition du public l’ensemble du dossier du PLU, y 

compris les parties non modifiées par la présente révision allégée, afin de donner une vision 

d’ensemble du droit applicable en matière d’urbanisme dans la commune, une fois la révision 

approuvée.  

En outre, à l’occasion de la réunion de préparation de l’enquête organisée le 11 décembre 

2025, j’ai pu prendre connaissance de la configuration de la salle retenue pour les 

permanences de l’enquête publique, située au rez-de-chaussée de la Mairie. 

À l’issue de cette réunion de préparation de l’enquête publique, j’ai pu me rendre sur les sites 

principalement concernés par le projet de révision allégée n°1 du PLU (secteurs du Breuil, à 

proximité de la Mairie, et du Planay). 

Enfin, lors de la première permanence du 26 janvier 2025, j’ai pu constater la présence des 

affiches de l’avis d’enquête aux abords de la Mairie sur le tableau d’affichage extérieur (cf. 

annexe 1 relative à la publicité de l’enquête), ainsi qu’à l’entrée du chemin de la Maisonnette 

qui dessert le site principal visé par la révision allégée n°1 du PLU, au bord de la route 

départementale.  

Observations sur l’organisation de l’enquête 

Le site retenu pour les permanences et pour la mise à disposition du dossier d’enquête au 
format papier a été, en accord avec la commune, la Mairie de Hautecour. Celle-ci est située 
au cœur de la commune. Elle est ouverte au public du lundi au mercredi, de 8h à 11h30, le 
jeudi de 14h à 17h et le vendredi de 8h30 à 11h30 et de 14h à 18h.  
Le dossier était accessible à l’accueil de la Mairie. Les permanences ont été organisées au rez-
de-chaussée à proximité de l’accueil, dans la salle du Conseil Municipal.  

 

Information du public 
Selon les modalités et le calendrier fixés à l’article 12 de l’arrêté municipal n°2025/36 du 18 

décembre 2025, l’ouverture de l’enquête et son déroulement ont fait l’objet d’un avis public 

publié dans la presse locale, sous la rubrique des annonces officielles, à savoir : 

• Le Dauphiné Libéré : édition du 8 janvier 2026, 

• La Vie Nouvelle : édition du 9 janvier 2026, 

et rappelé dans les éditions des mêmes journaux : 

• Le Dauphiné Libéré : édition du 26 janvier 2026, 

• La Vie Nouvelle : édition du 30 janvier 2026. 

Les extraits de presse correspondants sont fournis en annexe 1 du présent rapport. 
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Les délais de parution de la publication dans la presse de l’avis d’ouverture de l’enquête ont 

été respectés et répondent aux obligations fixées par l’article R.123-11 du Code de 

l’environnement. 

En parallèle, durant toute la période de l’enquête publique, le site Internet de la commune 

https://www.hautecour-savoie.fr/ a relayé les informations relatives à l’enquête publique, en 

publiant dans sa rubrique Actualités \ PLU, le dossier d’enquête publique et en rappelant les 

modalités de participation à l’enquête. 

 

 

 

 

 

Figure 2 : Captures d'écran du site Internet communal présentant des actualités relatives à la modification n°1 du PLU 

Figure 1 : Lien vers l'espace dédié à l'enquête publique relative à la révision allégée du PLU, depuis la page d'accueil du site 
Internet communal 

Figure 2 : Captures d'écran de l'espace dédié à l'enquête publique relative à la révision allégée du PLU sur le site Internet de la commune 

https://www.hautecour-savoie.fr/
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Par ailleurs, dès début janvier 2026, Madame le Maire de Hautecour a procédé à l’affichage 

en Mairie de l’arrêté d’ouverture de l’enquête publique relative à la révision allégée n°1 du 

PLU.  

L’avis en grand format sur fond jaune a également 

été affiché dans le couloir de la Mairie et à l’entrée 

du chemin de la Maisonnette qui dessert le site du 

Planay concerné par le projet des écolodges. 

Enfin, la commune a procédé à d’autres démarches 

volontaires pour s’assurer de la bonne information 

du public quant à la tenue de l’enquête publique, au 

travers : 

• d’un message via l’application illiwap que la 

commune utilise pour diffuser 

habituellement des informations : 311 

personnes sont abonnées au service, pour 

308 habitants permanents dans la 

commune ; 

• d’un message via la diffusion du compte-rendu du Conseil Municipal précédant la 

période d’enquête. 

 

Observations sur l’information du public 

Les obligations légales de publicité et de mise à disposition du dossier d’enquête publique ont 
été respectées. La commune a en outre veillé à relayer l’information de l’organisation de 
l’enquête en utilisant ses vecteurs habituels de communication à l’attention de ses habitants. 

Figure 3 : Affichage de l'avis d'enquête publique sur le panneau communal 

Figure 4 : Affichage de l'avis d'enquête publique 
à l'entrée du chemin de la Maisonnette 
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Déroulement de l’enquête publique 
J’ai assuré toutes les permanences en Mairie de Hautecour, aux heures et dates fixées par 

l’article 5 de l’arrêté municipal n°2025-/36 d’ouverture de l’enquête du 18 décembre 2025, à 

savoir : 

•     lundi 26 janvier 2026 de 9h à 12h, 

•     mardi 17 février 2026 de 16h à 19h, 

•     vendredi 27 février 2026 de 9h à 12h. 

Des jours et horaires variés ont été privilégiés pour cette enquête, considérant qu’ils 

favoriseraient la participation du public.                                   

Conformément aux dispositions de l’article 4 de l’arrêté municipal d’ouverture de l’enquête :  

• le dossier papier et un registre d’enquête ont été mis et maintenus à la disposition du 

public pendant toute la durée de l’enquête, du lundi 26 janvier 2026 à 9h au vendredi 

27 février 2026 à 12h en Mairie de Hautecour ; 

• le dossier numérique a été consultable à partir du site Internet de Hautecour pendant 

toute la période couvrant l’enquête ; 

• un poste informatique a été mis à disposition du public pour accéder au dossier 

numérique en Mairie de Hautecour ; 

• l’adresse mail hautecour73.enquetepublique@gmail.com dédiée à l’enquête publique 

et mise en place pour celle-ci a été active tout au long de l’enquête et testée par mes 

soins à son démarrage. 

Le registre d’enquête papier a été tenu à jour par moi-même, avec l’appui de la commune de 

de Hautecour. À l’issue de la dernière permanence, le 27 février 2026, le registre d’enquête 

présent en ce lieu m’a été remis. Il a été clos par mes soins le 27 février 2026, après avoir 

vérifié qu’aucune nouvelle contribution ne m’était parvenue via la boîte mail. 

Au cours de l’enquête, il n’est apparu nécessaire ni de mettre en œuvre les procédures de 

prorogation de durée de l’enquête (celle-ci ayant été conduite sur une durée totale de 32 jours 

consécutifs), ni d’organiser une réunion publique. 

 

Observations sur le déroulement de l’enquête 

Le déroulement de l’enquête a satisfait en tous points (information du public, accessibilité au 

dossier, organisation des permanences) aux dispositions réglementaires en vigueur. 

Malgré un effort de publicité à souligner, l’enquête a suscité peu d’affluence pendant les 

premières permanences. En revanche, la dernière permanence a été l’occasion de recevoir un 

plus grand nombre d’habitants venus se renseigner sur le projet et/ou déposer des 

observations. 

Toutes les permanences de l’enquête publique se sont déroulées dans un climat serein 

permettant au public de librement s’exprimer et au commissaire enquêteur de recueillir ses 

observations.  

mailto:hautecour73.enquetepublique@gmail.com
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6. Les avis de la Commission Départementale de la Nature, des 

Paysages et des Sites (CDNPS), de la Commission 

Départementale de Protection des Espaces Naturels Agricoles et 

Forestiers (CDPENAF), des personnes publiques associées et de 

la Mission Régionale de l’Autorité Environnementale (MRAe) 

 

Avis de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites 

(CDNPS) 
Le 23 septembre 2025, la CDNPS a émis un avis favorable à l’unanimité sur le projet de révision 

allégée n°1 du PLU de Hautecour. 

 

Avis de la Commission Départementale de Protection des Espaces Naturels, Agricoles 

et Forestiers (CDPENAF) 
Le 2 décembre 2025, la CDPENAF a émis un avis favorable à la création du Secteur de Taille et 

de Capacité Limitées (STECAL) et à la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers 

liée, prévue par le projet de révision allégée, à l’issue d’une consultation électronique.  

L’avis souligne que « du point de vue des enjeux naturels, le défrichement sera très circonscrit 

et une mise en défens sera instaurée pendant la durée des travaux afin de préserver les arbres 

remarquables et d’intérêt patrimonial présents sur site ». 

 

Avis de la Mission Régionale de l’Autorité Environnementale (MRAe) 
La MRAe a été consultée dans le cadre de la révision allégée du PLU et n’a pas rendu d’avis 

dans les délais réglementaires de 3 mois suivant sa saisine. Son avis est réputé favorable. 

 

Avis des Personnes Publiques Associées – avis exprimés 
Dans le cadre de la procédure de révision allégée prévue par l’article L. 153-34 du code de 

l’urbanisme, le projet de Hautecour a fait l’objet d’une réunion d’examen conjoint qui s’est 

tenue le 8 décembre 2025. Participaient à cette réunion la commune de Hautecour et son 

bureau d’études, ainsi que les services de l’État (DDT 73) et une représentante de l’Assemblée 

du Pays de Tarentaise Vanoise (APTV), syndicat mixte porteur du Schéma de Cohérence 

Territoriale (SCoT). Cette réunion a permis de recueillir les avis favorables de l’État et de l’APTV 

sur le projet de la commune. À ce sujet, le caractère réversible du projet a été souligné par les 

participants à la réunion, ainsi que sa démarche de diversification touristique, le projet n’étant 

pas orienté vers l’activité du ski. 

Au-delà de l’avis favorable rendu, il convient de noter que lors de cette réunion, les services 

de l’État ont demandé que la zone NL de La Trappe, qui devait accueillir au moment de 

l’élaboration du PLU en 2018 un projet touristique encadré par l’Orientation d’Aménagement 
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Programmée (OAP) du Breuil supprimée par la révision allégée n°1, soit réduite en surface 

pour s’arrêter à la route communale menant à la Mairie, de sorte à garantir qu’aucune 

construction ne puisse être réalisée dans ce secteur où il n’y a plus de projet. Cette demande 

a été soutenue par l’APTV en charge du SCoT, car elle participe à la stratégie de limitation de 

la consommation foncière promue par le SCoT. 

En réponse à cette demande, la commune de Hautecour a intégré cette réduction de la zone 

NL au projet soumis à l’enquête publique, considérant que celle-ci était cohérente avec le 

projet communal. 

Par ailleurs, la réunion a permis de partager les avis écrits transmis par les Personnes Publiques 

Associées suivantes : 

• Chambre de Commerce et d’Industrie de Savoie : pas de remarque sur le projet de 

révision allégée ; 

• Chambre d’Agriculture de Savoie : avis favorable au projet de révision allégée, invitant 

la commune à accompagner l’agriculteur qui stockait sur le site du Planay du matériel, 

dans la recherche d’une solution alternative si besoin ; 

• Institut National de l’Origine et de la qualité : pas d’opposition au projet. 

 

Avis des Personnes Publiques Associées – avis non exprimés 
Pour mémoire, la commune avait également sollicité l’avis des Personnes Publiques Associées 

suivantes, qui n’ont pas rendu d’avis sur le projet :  

• Région Auvergne Rhône Alpes,  

• Département de la Savoie,  

• Communauté de communes Cœur de Tarentaise,  

• Chambre des Métiers et de l’Artisanat,  

• Centre Régional de la Propriété Forestière,  

• Communes voisines de Moûtiers, Saint-Marcel, Aime-la-Plagne, La Léchère et Grand-

Aigueblanche. 

 

7. Synthèse des observations et analyse des propositions et contre-

propositions 

Synthèse des observations 

L’enquête publique réalisée a permis de renseigner au cours des 3 permanences tenues 12 

personnes physiques pour 5 entretiens réalisés. De plus, 1 courrier électronique a été reçu. 

Finalement, l’enquête a permis de recueillir 2 contributions écrites correspondant à 9 

observations. 

Pour mémoire :  

• une contribution est une remarque, contestation, proposition de toute nature 

formulée par une personne, morale ou physique, prenant part à l'enquête publique, 
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• une observation est une remarque, contestation, proposition de toute nature 

formulée par une personne, morale ou physique, prenant part à l'enquête et relevant 

d'un même objet. 

Une contribution peut être composée de plusieurs observations. 

Les contributions ont été déposées par des riverains de la commune.  

La première contribution attire l’attention sur la compatibilité du projet du Planay avec son 

environnement, compte tenu de la fréquentation attendue sur le site. Elle formule plusieurs 

observations et demandes visant à encadrer plus fortement le projet : nombre de personnes 

accueillies, dimension des constructions, raccordement à l’assainissement, etc. 

La seconde contribution ne remet pas en cause le projet. Elle s’oppose à toute réduction des 

droits de construction sur les parcelles constructibles. 

 

Notification du procès-verbal de synthèse des observations et mémoire en réponse du 

maître d’ouvrage 
Conformément aux dispositions de l’article 123-18 du Code de l’environnement, le vendredi 

27 janvier à 12h, j’ai rencontré Madame le Maire de Hautecour et lui ai remis sous la forme 

d’un procès-verbal de synthèse (disponible en annexe 2), l’ensemble des observations écrites 

et orales reçues au cours de l’enquête. 

Dans celui-ci, je lui demande de bien vouloir se positionner sur ces différentes observations 

formulées, en indiquant les suites qu’elle envisage y donner.  

Le 10 mars 2026, j’ai été destinataire du mémoire en réponse de la maîtrise d’ouvrage, sous 

forme numérique. Celui-ci est disponible en intégralité en annexe 3. Ces réponses individuelles 

aux observations formulées ont été établies à l’issue d’une réunion de travail entre la 

commune, son bureau d’études et le porteur de projet. 

 

Analyse des observations : thématiques abordées 
La première contribution formule 8 observations et demande que plusieurs évolutions soient 

portées au projet : 

• réduire l’emprise de la zone Nt et de l’OAP liée créées par la révision allégée n°1 du 

PLU car cette réduction serait de nature à améliorer l’intégration du projet au site 

naturel dans lequel il s’inscrit et à limiter l’aggravation des risques naturels, 

• rapprocher les bâtiments créés du bâtiment existant, 

• revoir le raccordement aux réseaux publics, 

• limiter la capacité d’accueil du site « au maximum » afin d’éviter les nuisances pour 

les riverains, 

• réduire la hauteur, l’emprise et la surface des bâtiments pour une meilleure 

intégration du projet avec le caractère naturel et paisible du site. 
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L’annexe 4 au présent rapport d’enquête présente mon avis sur chacune des observations 

formulées par le public, à la suite des éléments en réponse apportés par le maître d’ouvrage. 

Je renvoie à cette annexe le lecteur à la recherche de mon avis sur des demandes précises et 

ne concernant qu’une seule observation ou demande. 

Globalement, le projet me paraît bien adapté à son contexte et de nature à offrir au site du 

Planay une perspective plus souhaitable que celle du « laisser-faire » qui apporte déjà des 

risques de nuisances pour l’environnement et les riverains, le bâtiment existant ayant déjà fait 

l’objet de visites illicites et de dégradations. Les règles qui encadrent l’implantation précise 

des écolodges, leur emprise, leur hauteur, leur surface bâtie me paraissent être le résultat 

d’une analyse approfondie de l’environnement, des risques naturels et du paysage immédiat 

et plus éloigné du projet. En ce qui concerne le raccordement au réseau d’assainissement, il 

me semble que le sujet pourra être étudié dans la mise au point finale du projet en lui-même, 

après approbation de la révision du PLU. 

 

La seconde contribution reçue n’a pas de lien direct avec le projet de révision allégée n°1 du 

PLU de Hautecour. En effet, il s’agit d’une demande de portée générale rejetant l’éventuelle 

réduction des surfaces constructibles de la commune.  

Pour répondre à cette contribution, il me semble utile de rappeler que l'objet d'un PLU est 

notamment d'encadrer les possibilités de construction sur les différentes parcelles ou parties 

de parcelles d'un territoire. Toute révision peut ainsi revenir sur des droits à construire acquis 

en application du précédemment document d'urbanisme, dans la limite des règles 

d’urbanisme fixées par le Code de l'Urbanisme. Dans ce contexte, toute révision du PLU 

réinterroge la pertinence de maintenir certains secteurs comme constructibles. Cette 

possibilité de revenir sur des droits à construire acquis par le passé, quelques fois dans un 

contexte très différent, me paraît indispensable pour adapter l’urbanisme de demain à son 

environnement qui sera marqué par des changements profonds avec celui que nous avons 

connu par le passé et que nous connaissons aujourd’hui. 

Dans le cas présent, la zone NL a été réduite, comme indiqué par le maître d'ouvrage et cette 

réduction me paraît adaptée pour contrebalancer l’ouverture à l’urbanisation de la zone Nt 

du secteur du Planay concernée par le projet de développement touristique. 

 

Contributions parvenues hors du délai d’enquête 

Le maître d’ouvrage n’a signalé aucune contribution qui serait arrivée hors délais au siège de 

l’enquête.  
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Annexes 
 

1. Publicité de l’enquête publique 

 

 

 

 

 

  

Figure 5 : Affichage de l'avis d'enquête publique sur le panneau dédié de la Mairie 

Figure 6 : Affichage de l'avis d'enquête publique à l'entrée du 
chemin de la Maisonnette qui dessert le secteur du Planay visé 

par le projet de révision du PLU 
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Figure 7 : Parution de l'avis d'enquête publique dans la rubrique des annonces légales du Dauphiné Libéré - édition du 8 janvier 2026 
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Figure 8 : Parution de l'avis d'enquête publique dans la rubrique des annonces légales de La Vie Nouvelle - édition du 9 janvier 2026 
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Figure 9 : Parution de l'avis d'enquête publique dans la rubrique des annonces légales du Dauphiné Libéré - édition du 26 janvier 2026 
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Figure 30 : Parution de l'avis d'enquête publique dans la rubrique des annonces légales de La Vie Nouvelle - édition du 30 janvier 2026 
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2. Procès-verbal de synthèse des observations 
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3. Mémoire en réponse de la maîtrise d’ouvrage  



N° 
observation

Auteur Résumé de l'observation Observations en réponse du maître d’ouvrage

1 M. Renaud CARAYOL

M. CARAYOL regrette la disparition de la zone dédiée aux aménagements 
touristiques à proximité du lac, ce secteur lui paraissant plus propice au 
développement de ce type d'actvités, du fait de sa proximité avec d'autres 
activités : restauration, base de loisir, sentier, autres hébergements.

Il n’existe actuellement aucun projet d'hébergement touristique sur la zone NL 
située à proximité du plan d’eau, au sud-est de la route menant à la Mairie. Dans 
l'objectif d'un développement et d'un aménagement communal cohérent, l'Etat 
et le SCOT, lors de l'examen conjoint, ont demandé sa suppression.
La zone NL au nord-ouest de la route communale, aux abords du plan d'eau, est 
maintenue et permet des aménagements de loisirs complémentaires. 
Le projet proposé sur le site de l’ancien centre de loisirs appartenant à la CAF 
permet de valoriser un emplacement déjà en grande partie anthropisé. Il permet 
de réinvestir avec un projet intéressant pour la commune (objectif de faire du 
lien, activités "douces", volonté de partenariat avec les habitants, les acteurs 
économiques et les écoles) un secteur abandonné, en cours de dégradation et 
objet de vandalisme. 

2 M. Renaud CARAYOL
M. CARAYOL considère que le périmètre de l'OAP "n'est pas clair". Il demande 
que cette emprise soit "réduite afin de s'intégrer au site naturel sans dénaturer 
les paysages et aggraver les risques".

Le périmètre de l’OAP correspond à l’emprise du projet dans lequel les lodges 
sont volontairement implantées de manière isolée les unes des autres. Ce choix 

d’aménagement répond à l’objectif même du projet, qui vise à favoriser la 
déconnexion et le rapprochement avec la nature. Ce périmètre n'a été remis en 
cause ni par la CDNPS qui s'est prononcée sur la compatibilité du projet avec la 

préservation des milieux naturels et des paysages et la prise en compte des 
risques (avis favorable à l'unanimité), ni par la CDPENAF qui s'est prononcée sur 

le périmètre et les règles du STECAL. 
S’agissant des risques, une étude (extension du PIZ) a été réalisée par un bureau 
d'études spécialisé. Le projet est réalisable moyennant l'intégration des mesures 
requises afin de ne pas aggraver le risque existant et éviter les désordres sur le 

projet.



N° 
observation

Auteur Résumé de l'observation Observations en réponse du maître d’ouvrage

3 M. Renaud CARAYOL

M. CARAYOL considère que les équipements pour accueillir les véhicules des 
visiteurs sont inadaptés. Il considère ainsi que les "aires de stationnement 
proposées sont peu réalistes et nécessitent des aménagements du terrain 
conséquents pour une zone naturelle", "le nombre de places semble bien léger 
pour accueillir des touristes en hébergement, des séminaires, des activités 
diverses, un commerce, du personnel, etc." et que le chemin d'accès" n'est pas 
dimensionné en conséquence". Il demande que la capacité d'accueil du site soit 
"limitée au maximum afin d'éviter les nuisances" et que l'accès soit revu.

L’objectif du projet est de favoriser les modes de déplacement alternatifs, 
notamment le covoiturage et l’utilisation du train depuis la gare de Moûtiers, 
avec mise en place de navettes, afin de limiter le recours à la voiture 
individuelle. Ainsi, les circulations sur la voie d'accès au site resteront limitées. 
L'aire de stationnement principale ne nécessite aucun aménagement particulier, 
puisqu'elle se situe sur une aire de stockage déjà existante. Les stationnements 
le long de la voie sont réalisables sans aménagements importants.  
Concernant l'accès sur la route départementale, le Département  n'a pas émis de 
remarque particulière. 
De plus, lorsque le centre aéré était encore en activité, les cars descendaient 
jusqu’à l’aire de retournement, ce qui montre que le gabarit de la voie d’accès 
est adapté au projet.

4 M. Renaud CARAYOL

M. CARAYOL considère que la destination future du bâtiment existant est "trop 
vague". Il redoute que la "vocation réelle du projet" soit l'organisation 
d'événements festifs. Ce type d'activité lui paraît incompatible avec le contexte 
naturel du site et le voisinage (lotissement des tovères, Gregny). Il demande 
qu'une "garantie de compatibilité des usages du site de l'OAP avec la proximité 
des habitations existantes à proximité [soit] sérieusement prise en compte".

Les destinations prévues au règlement correspondent à celles prévues par le 
code de l'urbanisme et les OAP précisent le programme des constructions.  Le 
PLU peut définir la destination des constructions, mais pas  les activités qui s'y 
découlent (ex. interdire des "évènements festifs" comme mentionné dans la 
contribution). 
Comme indiqué dans le dossier, l’objectif principal du projet est de proposer une 
expérience de déconnexion et au contact de la nature. Il s’agit donc d’activités 
pouvant être qualifiées de « calmes », en cohérence avec l’esprit et le 
positionnement du site.
Par ailleurs, les premières habitations sont situées, à vol d'oiseau, à plus de 60 
mètres de la première lodge et à plus de 90 mètres du bâtiment principal. De 
plus, un espace boisé dense sépare le site des habitations voisines. La 
topographie du terrain permet également de limiter la propagation du bruit car 
les habitations citées sont situées en contrebas du projet. 
Au regard de ces éléments, les nuisances sonores et autres susceptibles d’être 
générées apparaissent limitées.



N° 
observation

Auteur Résumé de l'observation Observations en réponse du maître d’ouvrage

5 M. Renaud CARAYOL

M. CARAYOL considère que les bâtiments projetés "ne s'intègreront pas au 
paysage", en particulier les bâtiments 2 et 3. Ils les considère trop visibles, ne 
respectant pas le caractère vernaculaire des constructions existantes, trop 
éloignés du bâtiment principal. Il considère également qu'il seront trop 
volumineux, avec une surface de 50m² au sol, une hauteur jusqu'à 10m. Il 
demande que la hauteur, l'emprise et la surface des bâtiments soient réduites

Le dossier a été présenté à la Commission Départementale de la Nature, des 
Paysages et des Sites (CDNPS), qui donne un avis notamment sur la compatibilité 
du projet avec la préservation des paysages, et a reçu un avis favorable à 
l'unanimité. En l’espèce, elle a estimé que le projet envisagé s'intègre dans son 
environnement paysager.
Au préalable, le projet a fait l'objet d'un avis des Architecte et Paysagiste 
Conseils de l'Etat (APCE). 
Par ailleurs, le secteur concerné est très peu visible depuis les points de vue 
extérieurs car il est entouré de forêt. La hauteur des constructions ne dépassera 
pas la cime des arbres, garantissant ainsi l'insertion dans le paysage.
Le dossier précise que le parti-pris architectural se base sur la géométrie des 
solides de Platon. Ces formes induisent des volumes spécifiques et parfois des 
hauteurs plus conséquentes, mais qui ne sont pas pleines et uniformes sur 
l’ensemble de la construction.  La localisation à l'écart des hameaux et villages 
permet cette typologie architecturale, en lien avec l'esprit du projet. 

6 M. Renaud CARAYOL

M. CARAYOL considère que "la hauteur de 10m dans la zone Nt n'est pas en 
adéquation avec l'usage de la zone" et que "la référence à la hauteur des arbres 
est très fantaisiste". Il indique en outre que "le respect de cette règle n'est pas 
vérifiable". Il demande que cette hauteur soit réduite.

Les lodges présentent ponctuellement une hauteur et un volume importants en 
raison du parti-pris architectural basé sur la géométrie des solides de Platon. 
Cela induit plusieurs sommets mais il ne s’agit s pas d’une hauteur pleine et 
uniforme sur l’ensemble de la construction. 
La CDPENAF, consultée sur les règles applicables au STECAL, dont la hauteur, a 
rendu un avis favorable au projet.

7 M. Renaud CARAYOL
M. CARAYOL s'interroge sur la gestion des eaux pluviales et de l'assainissement. 
Il demande que le raccordement aux réseaux publics soit revu.

Les systèmes de gestion des eaux pluviales et de l'assainissement seront définis 
par des études spécifiques tenant compte des caractéristiques du projet, de la 
nature des sols et des risques naturels. 



N° 
observation

Auteur Résumé de l'observation Observations en réponse du maître d’ouvrage

8 M. Renaud CARAYOL
M. CARAYOL considère que les bâtiments devraient être implantés "hors des 
zones à risque du PIZ". Il demande que l'emprise de l'OAP soit réduite pour ne 
pas "aggraver les risques".

Le projet est réalisable moyannant l'intégration des mesures requises afin de ne 
pas aggraver le risque existant et éviter les désordres sur le projet.

9 M. BARRIOZ
M. BARRIOZ s'oppose à toute "possibilité de transfert de des droits de 
constructibilité" dans le PLU et donc à la réduction de l'emprise des zones 
constructibles actuelles.

Aucune réduction des zones Urbaines ou A Urbaniser n'est opérée par la 
présente évolution du PLU. 
Seule la zone NL située à proximité du plan d’eau, au sud-est de la route menant 
à la mairie, est réduite suite à une demande de l’État et du SCoT.
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4. Avis formulés par la commissaire enquêtrice sur les observations individuelles collectées au cours de l’enquête publique 
 



N° 
observation

Auteur Résumé de l'observation Observations en réponse du maître d’ouvrage Analyse et avis du CE

1 M. Renaud CARAYOL

M. CARAYOL regrette la disparition de la zone dédiée aux aménagements 
touristiques à proximité du lac, ce secteur lui paraissant plus propice au 
développement de ce type d'actvités, du fait de sa proximité avec d'autres 
activités : restauration, base de loisir, sentier, autres hébergements.

Il n’existe actuellement aucun projet d'hébergement touristique sur la zone NL 
située à proximité du plan d’eau, au sud-est de la route menant à la Mairie. Dans 
l'objectif d'un développement et d'un aménagement communal cohérent, l'Etat 
et le SCOT, lors de l'examen conjoint, ont demandé sa suppression.
La zone NL au nord-ouest de la route communale, aux abords du plan d'eau, est 
maintenue et permet des aménagements de loisirs complémentaires. 
Le projet proposé sur le site de l’ancien centre de loisirs appartenant à la CAF 
permet de valoriser un emplacement déjà en grande partie anthropisé. Il permet 
de réinvestir avec un projet intéressant pour la commune (objectif de faire du 
lien, activités "douces", volonté de partenariat avec les habitants, les acteurs 
économiques et les écoles) un secteur abandonné, en cours de dégradation et 
objet de vandalisme. 

Compte tenu des perspectives de développement touristique sur la 
commune, centrées désormais sur le secteur du Planay, la suppression de 
pouvoir développer un projet équivalent dans la zone NL qui borde le lac me 
paraît justifiée et de nature à favoriser le succès de l'opération du Planay, qui 
justifie la révision allégée n°1 du PLU.

2 M. Renaud CARAYOL
M. CARAYOL considère que le périmètre de l'OAP "n'est pas clair". Il demande 
que cette emprise soit "réduite afin de s'intégrer au site naturel sans 
dénaturer les paysages et aggraver les risques".

Le périmètre de l’OAP correspond à l’emprise du projet dans lequel les lodges 
sont volontairement implantées de manière isolée les unes des autres. Ce choix 

d’aménagement répond à l’objectif même du projet, qui vise à favoriser la 
déconnexion et le rapprochement avec la nature. Ce périmètre n'a été remis en 
cause ni par la CDNPS qui s'est prononcée sur la compatibilité du projet avec la 

préservation des milieux naturels et des paysages et la prise en compte des 
risques (avis favorable à l'unanimité), ni par la CDPENAF qui s'est prononcée sur 

le périmètre et les règles du STECAL. 
S’agissant des risques, une étude (extension du PIZ) a été réalisée par un bureau 
d'études spécialisé. Le projet est réalisable moyennant l'intégration des mesures 
requises afin de ne pas aggraver le risque existant et éviter les désordres sur le 

projet.

Le périmètre de l'OAP me paraît précisément défini sur le plan de zonage du 
projet de PLU révisé.
Ce périmètre englobe plusieurs parcelles sur lesquelles seront implantés les 
écolodges. Ces implantations favorisent un certain "isolement" de bâtiments, 
tout en limitant l'emprise totale du projet et en proposant une prise en 
compte fine du paysage pour favoriser un sentime d'immersion dans la 
nature.
En ce qui concerne la prise en compte des risques, l'étude complémentaire 
réalisée montre que le bâtiment existant et 2 écolodges sont situés dans des 
zones sans risque. Pour les 3 autres écolodges, une partie de l'emprise est en 
zone d'aléa faible ou moyen : les constructions devront respecter certaines 
prescriptions constructives qui s'appliquent par ailleurs déjà dans la 
commune.
Dans ce contexte, il ne me paraît pas nécessaire de réduire le périmètre de 
l'OAP.

3 M. Renaud CARAYOL

M. CARAYOL considère que les équipements pour accueillir les véhicules des 
visiteurs sont inadaptés. Il considère ainsi que les "aires de stationnement 
proposées sont peu réalistes et nécessitent des aménagements du terrain 
conséquents pour une zone naturelle", "le nombre de places semble bien 
léger pour accueillir des touristes en hébergement, des séminaires, des 
activités diverses, un commerce, du personnel, etc." et que le chemin 
d'accès" n'est pas dimensionné en conséquence". Il demande que la capacité 
d'accueil du site soit "limitée au maximum afin d'éviter les nuisances" et que 
l'accès soit revu.

L’objectif du projet est de favoriser les modes de déplacement alternatifs, 
notamment le covoiturage et l’utilisation du train depuis la gare de Moûtiers, 
avec mise en place de navettes, afin de limiter le recours à la voiture 
individuelle. Ainsi, les circulations sur la voie d'accès au site resteront limitées. 
L'aire de stationnement principale ne nécessite aucun aménagement particulier, 
puisqu'elle se situe sur une aire de stockage déjà existante. Les stationnements 
le long de la voie sont réalisables sans aménagements importants.  
Concernant l'accès sur la route départementale, le Département  n'a pas émis de 
remarque particulière. 
De plus, lorsque le centre aéré était encore en activité, les cars descendaient 
jusqu’à l’aire de retournement, ce qui montre que le gabarit de la voie d’accès 
est adapté au projet.

Au vu des éléments du dossier, les possibilités de stationnement me 
paraissent proportionnées au projet et la capacité d'accueil déjà limitée, dans 
la mesure de ce qui peut être encadré par un PLU.
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4 M. Renaud CARAYOL

M. CARAYOL considère que la destination future du bâtiment existant est 
"trop vague". Il redoute que la "vocation réelle du projet" soit l'organisation 
d'événements festifs. Ce type d'activité lui paraît incompatible avec le 
contexte naturel du site et le voisinage (lotissement des tovères, Gregny). Il 
demande qu'une "garantie de compatibilité des usages du site de l'OAP avec 
la proximité des habitations existantes à proximité [soit] sérieusement prise 
en compte".

Les destinations prévues au règlement correspondent à celles prévues par le 
code de l'urbanisme et les OAP précisent le programme des constructions.  Le 
PLU peut définir la destination des constructions, mais pas  les activités qui s'y 
découlent (ex. interdire des "évènements festifs" comme mentionné dans la 
contribution). 
Comme indiqué dans le dossier, l’objectif principal du projet est de proposer une 
expérience de déconnexion et au contact de la nature. Il s’agit donc d’activités 
pouvant être qualifiées de « calmes », en cohérence avec l’esprit et le 
positionnement du site.
Par ailleurs, les premières habitations sont situées, à vol d'oiseau, à plus de 60 
mètres de la première lodge et à plus de 90 mètres du bâtiment principal. De 
plus, un espace boisé dense sépare le site des habitations voisines. La 
topographie du terrain permet également de limiter la propagation du bruit car 
les habitations citées sont situées en contrebas du projet. 
Au regard de ces éléments, les nuisances sonores et autres susceptibles d’être 
générées apparaissent limitées.

Au vu des éléments du dossier, la destination des bâtiments  me paraît claire, 
dans la limite de ce qui peut être encadré par un PLU.
La prise en compte de l'environnement, y compris les riverains, me paraît 
également un enjeu bien intégré par le projet.
Dans ce contexte, le projet de révision du PLU me paraît apporter les 
garanties attendues, toujours dans la limite de ce qui peut être encadré par 
un PLU.

5 M. Renaud CARAYOL

M. CARAYOL considère que les bâtiments projetés "ne s'intègreront pas au 
paysage", en particulier les bâtiments 2 et 3. Ils les considère trop visibles, ne 
respectant pas le caractère vernaculaire des constructions existantes, trop 
éloignés du bâtiment principal. Il considère également qu'il seront trop 
volumineux, avec une surface de 50m² au sol, une hauteur jusqu'à 10m. Il 
demande que la hauteur, l'emprise et la surface des bâtiments soient 
réduites

Le dossier a été présenté à la Commission Départementale de la Nature, des 
Paysages et des Sites (CDNPS), qui donne un avis notamment sur la compatibilité 
du projet avec la préservation des paysages, et a reçu un avis favorable à 
l'unanimité. En l’espèce, elle a estimé que le projet envisagé s'intègre dans son 
environnement paysager.
Au préalable, le projet a fait l'objet d'un avis des Architecte et Paysagiste 
Conseils de l'Etat (APCE). 
Par ailleurs, le secteur concerné est très peu visible depuis les points de vue 
extérieurs car il est entouré de forêt. La hauteur des constructions ne dépassera 
pas la cime des arbres, garantissant ainsi l'insertion dans le paysage.
Le dossier précise que le parti-pris architectural se base sur la géométrie des 
solides de Platon. Ces formes induisent des volumes spécifiques et parfois des 
hauteurs plus conséquentes, mais qui ne sont pas pleines et uniformes sur 
l’ensemble de la construction.  La localisation à l'écart des hameaux et villages 
permet cette typologie architecturale, en lien avec l'esprit du projet. 

Le dossier me paraît témoigner d'un travail approfondi pour intégrer le projet 
à son environnement : les analyses paysagères montrent en particulier que 
les constructions ne seront pas visibles depuis des points de vue éloignés. Les 
photomontages montrent également que chaque projet est travaillé pour 
être intégré à son environnement immédiat et que l'emprise des écolodges, 
en surface et hauteur paraît proportionnée.
Dans ce contexte, la hauteur, l'emprise et la surface des bâtiments me 
paraissent adaptés au projet.

6 M. Renaud CARAYOL

M. CARAYOL considère que "la hauteur de 10m dans la zone Nt n'est pas en 
adéquation avec l'usage de la zone" et que "la référence à la hauteur des 
arbres est très fantaisiste". Il indique en outre que "le respect de cette règle 
n'est pas vérifiable". Il demande que cette hauteur soit réduite.

Les lodges présentent ponctuellement une hauteur et un volume importants en 
raison du parti-pris architectural basé sur la géométrie des solides de Platon. 
Cela induit plusieurs sommets mais il ne s’agit s pas d’une hauteur pleine et 
uniforme sur l’ensemble de la construction. 
La CDPENAF, consultée sur les règles applicables au STECAL, dont la hauteur, a 
rendu un avis favorable au projet.

Comme indiqué ci-dessus, la règle sur la hauteur me paraît adaptée au projet, 
et de nature à permettre une bonne intégration paysagère des constructions.

7 M. Renaud CARAYOL
M. CARAYOL s'interroge sur la gestion des eaux pluviales et de 
l'assainissement. Il demande que le raccordement aux réseaux publics soit 
revu.

Les systèmes de gestion des eaux pluviales et de l'assainissement seront définis 
par des études spécifiques tenant compte des caractéristiques du projet, de la 
nature des sols et des risques naturels. 

L'Orientation d'Aménagement et de Programmation (OAP) indique que la 
gestion des eaux pluviales sera faite sur site, en conformité avec l'étude des 
risques naturels.
Pour l'assainissement, elle prévoit soit un assainissement autonome de type 
phyoépuration, soit un autre système aux normes en vigueur. Le choix de la 
solution reste donc à préciser et je prends acte de la réponse du maître 
d'ouvrage qui indique qu'une étude spécifique sera faite. A ce sujet, d'autres 
riverains rencontrés en permanence se sont également interrogés sur ce 
sujet de l'assainissement et sur la possibilité de raccorder le projet au réseau 
collectif qui dessert le lotissement situé en contre-bas.
Dans tous les cas, le choix final me paraît effectivement à étudier, sans être 
de nature à remettre en cause le projet.
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8 M. Renaud CARAYOL
M. CARAYOL considère que les bâtiments devraient être implantés "hors des 
zones à risque du PIZ". Il demande que l'emprise de l'OAP soit réduite pour 
ne pas "aggraver les risques".

Le projet est réalisable moyannant l'intégration des mesures requises afin de ne 
pas aggraver le risque existant et éviter les désordres sur le projet.

L'étude de risque réalisée montre que le bâtiment existant et 2 écolodges 
sont situés dans des zones sans risque. Pour les 3 autres écolodges, une 
partie de l'emprise est en zone d'aléa faible ou moyen : les constructions 
devront respecter certaines prescriptions constructives qui s'appliquent par 
ailleurs déjà dans la commune.
Dans ce contexte, il ne me paraît pas nécessaire de réduire le périmètre de 
l'OAP.

9 M. BARRIOZ
M. BARRIOZ s'oppose à toute "possibilité de transfert de des droits de 
constructibilité" dans le PLU et donc à la réduction de l'emprise des zones 
constructibles actuelles.

Aucune réduction des zones Urbaines ou A Urbaniser n'est opérée par la 
présente évolution du PLU. 
Seule la zone NL située à proximité du plan d’eau, au sud-est de la route menant 
à la mairie, est réduite suite à une demande de l’État et du SCoT.

L'objet d'un PLU est notamment d'encadrer les possibilités de construction 
sur les différentes parcelles ou parties de parcelles d'un territoire. Toute 
révision peut ainsi revenir sur des droits à construire acquis en application du 
précédemment document d'urbanisme, dans la limite des règles générales 
fixées par le Code de l'Urbanisme. Dans ce contexte, une future révision du 
PLU réinterrogera vraisemblablement la pertinence de maintenir certains 
secteurs comme constructibles.
Dans le cas présent, la zone NL a été réduite, comme indiqué par le maître 
d'ouvrage et cette réduction me paraît adaptée au projet de développement 
touristique porté sur le secteur du Planay.


